
XX COMITÉ SPÉCIAL D’ENQUÊTE

Sont aussi présents : M. J.-A. Ellis, contrôleur du charbon de la province 
d’Ontario, et M. W.-J. Halpin, vice-président de la Cie John Heney & Son, 
Limited, Ottawa.

Le greffier donne lecture du procès-verbal de la dernière séance.
Le procès-verbal est adopté.
M. Bury, vice-président, appelle l’attention du greffier sur des rectifications 

à faire dans le compte rendu des témoignages:—A la page 200, partout, sauf à 
la dernière ligne, il faut remplacer le mot “ Cantley ” par “ Camsell aux pages 
212 et 213, le nom propre Kershaw doit s’épeler Gershaw; à la page 214, 18e 
ligne, il faut insérer après le mot “ entier ” les mots “ un tiers

Le greffier, dans sa copie imprimée du procès-verbal des délibérations du 
jeudi 10 juin, a, par inadvertance, omis d’écrire, après la ligne vingt-quatre, le 
paragraphe suivant:—

A la suggestion du Président, le Comité examine aussi l’opportunité 
de faire venir, pour rendre témoignage, l’honorable G.-S. Harrington, 
ministre des Travaux publics et des Mines de la Nouvelle-Ecosse, ainsi 
que M. John-T. Stirling, inspecteur en chef des mines de l’Alberta, et, 
pour un nouvel interrogatoire, M. David Crombie, des chemins de fer 
Nationaux du Canada. Cette question sera examinée de nouveau lors
qu’elle sera à l’ordre du jour à l’une des prochaines séances.

Le Comité discute de nouveau la question des renseignements précis que 
M. Armstrong, à la séance précédente, a proposé de demander à l’honorable 
premier ministre de l’Alberta, et sur motion de M. Armstrong, appuyée par M. 
Garland (Bow-River), on décide de lui envoyer par télégramme les ques
tions suivantes :—

1° Quel est le plus bas prix auquel les propriétaires de mines de l’Alberta 
peuvent charger 500,000 tonnes de la meilleure qualité de charbon 
ménager albertain sur les wagons, à la sortie des mines, pour expédier 
dans l’Ontario?

2° Le gouvernement de l’Alberta annulera-t-il ou réduira-t-il les droits 
qu’il perçoit sur tout le charbon expédié en Ontario, et s’il effectue une 
réduction, quelle sera-t-elle?

3° Le gouvernement de l’Alberta prendra-t-il la responsabilité de l’examen et 
du choix de tous les envois de charbon en Ontario?

Le Comité entend ensuite les témoignages de M. Ellis et de M. Halpin qui 
sont interrogés par le Président et par MM. Armstrong, Bury, Garland, Flem
ming, Howden, McDonald., McLean et Neill. (Voir le compte rendu des témoi
gnages.)

Au cours de la déposition de M. Ellis, il est ordonné que certaines données 
soient incorporées au compte rendu.

M. Halpin est interrogé sur les catégories de charbon vendues par sa com
pagnie, sur les frais de distribution, etc. Une lettre datée du 7 juin, indiquant 
le tonnage comparatif de chaque classe de charbon vendue pendant l’année finie 
au 31 mars 1926, est incorporée au compte rendu.

Les témoins Ellis et Halpin sont congédiés.
Le Comité s’ajourne jusqu’au mardi 15 juin à 3 heures de l’après-midi.

V. CLOUTIER,
Greffier du Comité.


